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Le 4 d0cernbre 1969 

Objet Statut d 1 observateur nupres de 1 1 OUJI pour 1a Commiss_is>.n., 

du Bassin ~~.L..ae Tohad. 

Me refere.nt a 12. Note N° ORG.100/2, j 1 ai 1 1honneur de vous informer 

qu 1a se. 10eme session,. tenue a Fort-Lamy du 20 au 22 d6cembre, l2. Commission 

du Bassin du L<J,c Tchc.d m1 a charge de ·demc.nder,en son nom, de b6n8ficier 

e.upres de votre OrgMisation du statut d 1 observ<J,teur, tel que dcfini par 

1e reg1ement pertinent. Je vous fe.is p:c.rvenir, en e.nnexe, un exemplaire de 

la Convention et du Reglement intbrieur de la Commission, qui en d6finis

sent clairement la composition, les objectifs et les buts. 

Lars de sa huitieme session, la Commission a adopte et retifie une 

legere modification a s~. d6nominntion, qui est devenue ' " Commission du 

Bassin duLac Tchad 11 nu lieu de 11 Commission du Bassin du Tch2.d 11
• 

La Commission a, d 1autre part, 1Cg8rement modifie, lors de sn 

neuvieme session, les 1imites du Bassin definies par la Convention. Ce 

changement n'a p~s encore ete ratifi0; mais comme son adoption rGsulte 

d 1un accord unanime, il peut etre tenu pour definitif. Les nouvelles limi

tes des territoires des pays membres sont les suivantes ' 

C.AMEROUN une ligne droi te all ant de Mubi, Nigeria, a Dotwbey, dans 

1e Cnmeroun du Nord; une deuxieme 1igne droite de Dourbey 

a Lere, et une troisieme de Lere au Tchnd en p2.ssc.nt par 

Ere. 
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une ligne droi te d I Ere a Niellim, si tue au sud a 
environ 9° 40" de latitude·Nord; une autre ligne 

reli::mt ihellim en direction du nord, a /!ielfi, Ab 

Touyoure, Moussoro, Mao et se terminant a Bougoure, 

qui est situe sur la fronti8re Niger/Tchad, a 14° de 

longitude est et 15° 12" de latitude Nord, 

une ligne droite allant d'un point ayant comme coor

donn6es geographiques 16° de latitude nord et 10° de 

longit1;1de est, en direction de l'Est, vers 11'. frontie

rs du Tchad; et une autre ligne droite partl'.nt du meme 

point vers Ivic:tsenu, au Nig6ria, en direction du sud. 

une ligne allant de Matsena, en direction du sud-est, 

vers Damaturu,· si tue sur la route Maiduguri Potiskum, 

et de la a Mubi et a Dourbey, au Cameroun du Nord. 

Une carte ou sont indiques taus ces points se trouve ci-joint 
POUr qll I on pUiSse S ·, Jr roforer, . 

En vue de r6diser ses objectifs, tels que d6finis notamment a 

1 'Article IX du Ste.tut Mnexe ala Convention, le, Commission du Be,ssin 

duLac Tchad a accompli jusqu'a present ce qui suit : 

1 • DEVELOPPEli.IENT DES HESSOURCES NATUHELLES 

La Commission a otc.bli une documente.tion complete, consignee dMs 

un rapport unique, !'.Vee toutes les informrrtions disponibles sur les res

sources hydrauliques, qui 6taient dissEiminees jusqu 1 a present <11'-ns les 

divers services techniques des Etrrts membres. Ce travail a ete r6dise 

dans le crrdre d'un projet evalue a 479.998 $ , finence en grande pl'.rtie 

par le PNUD, et executa par l'UNESCO, lequel projet comprenait lrr cons

truction d 'une maquette clectrique reproduise.nt les res sources iwdrauliques 

du Bassin conventionnel. Cette rnaquette est, dit-on, la premiere du genre 
en Afrique, 
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Ayant consti tue cette document1;1.tion, lo, Commission du Bassin du 

Lac Tchad a lance un projet evalue a 3.218.300 $ , qui est financ0 prin

cipalement par le PNUD et execut8 po.r la FAO. Entrepris en 1967, ce projet 

est encore en cours d'execution. Les objectifs de ce projet sont l 1 ulabo

ration d'une etude complete de toutes les ressources hydrauliques superfi

cielles et souterraines du Bassin conventionnel, et la preparation de plans 

possibles et precis a ex6cuter lorS de la deuxieme phase du prO/STC,inr.J8, 

Des copies des plans d 1 execution de 1 1 UNESCO et de lr. FAO, sont cJmexees 

ala presents lettre, pour information. Cet aspect de l'activit6 de la 

Commission a un chmap d 1 application bien plus etendu qu'il ne semble a 

premiere vue. Il comprend, par exemple; tous les problemes relatifs a 

1 1 elevage, notamment 1 1 eradication des male,dies des bovides' einsi que 

l 1 accroissement du tonnage global de la peche dans les eaux du Bassin, 

par l 1amelioration de l 1 6quipement et des accessoires de peche, ainsi que 

de la pr6paration et de la commercialisation du poisson de fagon &, en fai

re un produit commercial. 

2, TRANSPORTS ET TELECO~li\!UNICATIONS 

La Commission effectue actuellement une etude sur les voies de 

transport et les telecommunications, qui epouseraient suivant certains 

circuits importants a l'interieur du Bassin. Le rapport relatif aux tale

communications vient d 1etre publie. Deux exemplaires, un frant;:<>is et un 

anglais, sont joints a la presents lettre, pour information. L16tude de 

viabilito relative nux routes se poursuit, mais le travail proliminaire 

d 1exploration realise po.r la CEA vous est communique ci-joint. 

La Commission s 1efforce aussi d'entamer une etude sur ln n~vige

bilite de toutes les voies d 1 eau situees dans son territoire (Lac Tchad 

et fleuves qui s'y jettent) pour les embarcations fluviales modernes. 

3 • REGLEiVLENT COMliiTJN 

Pour ce qui est de l'elaboration d 1un Reglement commun, lP. Com

mission a demande l' assistance du Departement juridique de le, FAO. Le pro

jet .de reglement commun portera notamment sur les mouvements des personnes, 

des pecheurs, de l'equipement et des produits de la peche dans lc zone du 
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lac, .'J.insi que sur une reglementation commune pour lc-, prcservr,tion de 
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la faune et la flare, en general. Ce projet de reglement commun sera 

soumis tres prochaincment a la Commission. L1 on envisage aussi d 1 8tablir 

un reglement sur la reperti tion des eaux internationales. 

4. RESSOURCES NJINER.i\LES 

La Commission se propose egalement d 1 6laborer un projet d 1 Gtude 

de toutes les ressources minerales du Bassin conventionnel, en vue de 

leur exploitation la ou elle sera possible. La CEA a accepte de depecher 

en je~vier 1970 un expert pour eider le Secretariat dans 1 1elaboration 

de ce projet. 

Vous ayant expose dans leurs gre~des lignes nos activites, je 

voudrais demander que la Commission du Bassin du Lac Tchad ben6ficie du 

statut d 1observateur aupres de l 1 0UA. 

Veuillez agreer, Monsieur le Secretaire general administratif, 
' !'assurance de rna haute consideration. 

(.Signature) 

EL Hadj Ousmane Mey 

President. 
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Les Republiques du Cameroun, du Niger, du Nigeria et du Tchad, 

~ la Charte des Nations Unies du 26 juin 1945 1 

Vu la resolution du Conseil Economique et Social de l 1 0rganisation des 
Nations Unies relative a la cooperation internationale dans le contr8le et la 
mise en valeur des eaux en particulier n° 417 (XIV) du 2 janvier 1952 1 533 (XVIII) 
du 2 aont 1954 1 599 (XXXI) du 3 mai 1956 et 675 (XXXV) du 2 mai 1958, 

Vu la Charte de 1 1 0rganisation de 1 1Unite Africaine du 25 mai 1963 1 

RECONNAISSAJ.lT le besoin de formuler les principes pour l 1utilisation des 
ressources de Bassin du Tchad a des fins economiques, y compris l'amenagement des 
eaux, 

CONSIDERANT que les Etats membres de l 1 0rganisation de l 1Unite Africaine ont 
resolu de coordonner et intensifier leur cooperation et leurs efforts pour realiser 
une meilleure vie pour les peuples africains, 

CONSIDERANT que les projets rediges ,par les Etats membres pour 1 1utilisation 
des eaux du Bassin du Tchad etant susceptibles d 1effectuer son regime et par con
sequent son exploitation par les autres Etats membres 1 il est souhaitable de creer 
une Commission qui aura pour but de preparer les reglements generaux 1 d 1assurer 
leur application effective, d 1 examin.er les pro jets prepares par les Etats membres 1 

de recommander une planification en vue de la realisation des etudes et des travaux 
dans 1e Bassin du Tchad 1 et, en general, de maintenir la liaison entre les Etats 
membres; 

RESOLUES de conclure une Convention afin d 1 atteindre les ob~ectifs ci-dessus 

SONT CO!WENUES de ce qui suit : 

ARTICLE I. 
Il est cree par la presente Convention une COi,:lllliSSION DU BASSI!f DU TCHAD, 

ci-apres appelEie "la Commission". 

ARTICLE II. 
Le statut ci-annexe fait partie integraute de cette Convention. 

ARTICLE III. 
1 - Cette Convention sera soumise a la ratification des Etats membres ; 

2 - Les instruments de ratification seront deposes aupres du Gouvernement du 
Tchad qui en donnera notification aux autres Etats membres ; 

3 - Cette Convention entrera en vigueur des reception par le Gouvernement 
du Tchad du dernier instrument de ratification; 
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Cette Convention, apres ratification, sera deposee par le Gouvernement du 
Tchad aupres du Secretariat de !'Organisation de l'Unite Africaine et enregistree 
aupres du Secretariat de 1 1 Organisation des Nations Unies .• 

ARTICLE V. 
Chacun des Etats membres peut denoncer la presente Convention apres !'expi

ration d 1m1 delai de dix ans·a compter de la date de son entree en vigueur. La 
denonciation sera faite sous la forme d 1une notification ecrite adressee au 
Secretaire executif de la Commission qui en accusera reception. Elle prendra 
effet un an apres l'accuse de reception, a moins qu'elle n'ait ete retiree aupara
vant. Elle ne portera pas atteinte 1 a moins d 1accord contraire, aux engagements 
relatifs a un programme d 1 etudes ou de travaux sur lequel l'accord aurait ete 
realise avant la denonciation, 

ARTICLE VI. 
La Convention et le Statut ci-annexe pourront etre revises sur la demande de . 

deux au moins des Etats membres 1 adressee par ecrit au Secretaire de la Commission. 
Tel projet de revision devra etre approuve par tous les Etats membres, et prendra 
effet six mois apres la date de son adoption. 

ARTICLE VII. 
Tout different concernant !'interpretation ou !'application de la presente 

Convention qui n'aurait pas. ete resolu par la Commission, sera soumis ala Commis
sion de ll!ediation 1 de Conciliation et d 1 Arbitrage de 1' Organisation de l'Uni t8 
Africaine 1 pour en juger. 

ARTICLE VIII. 
1 Les textesanglais et fran9ais de la presente Convention font egalement foi. 

2 Les langues de travail de la Commission seront si possible, les langues 
africaines, l'anglais et le fran9ais. 

EN FOI DE QUOI 1 Nous 1 Chefs d 1Etat et de Gouvernement des Etats riveDains 
du Bassin Tchadien avons signe la presente Convention. 

FAIT a Fort-Lamy, ce jour de 21 mai 1964. 

LA REPUBLIQUE FEDERALE DU CAX!EROUN 
LA REPUBLIQUE DU NIGER 
LA REPUBLIQUE FEDERALE DU NIGERIA · 
LA REPUBLIQUE DU 'rCHAD 
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Los i1"'tats membres affirment solenellement leur volonte d 1 intensifier leur 
cooperation et leurs efforts pour la mise en valeur du_.Bassin du Tchad tel qu 1 il 
est defini a l 1article. II. 

ARTICLE II. 
On entend par Bassin du Tchad la superficie dont les limites sont definies par 

la carte annexee a la presente Convention. 

ARTICLE III. 
Le Bassin du Tchad est ouvert a 1 1exploitation de tous les Etats membres 

parties de la Convention, dans le respect des droits souverains de chacun d 1 entre 
eux, selon les modalites definies par le present Statut, les revisions ou regle
mentations ulterieures au des accords speciaux. 

ARTICLE IV. 
L1 exploitation du Bassin et en particulier 1 1utilisation des eaux superficiel

les et souterraines s 1 entend au sens lo plus large, et se refere notamment aux 
besoins du developpement domestique, industriel et agTicole, et a la collecte des 
produits de sa faune et de sa flore, 

CHAPITRE II • 
L1UTILISATION DOJillSTIQUE, AGRICOLE ET H:DUSTRIELLE DES EAUX. 

ARTICLE V. 
Les Etats membres s 1 engagent a s 1 abstenir de prendre sans em saisir au preala

ble la Commission, toutes mesures susceptibles d 1exercer une influence sensible 
tant sur l 1 importru1ce des pertes d 1eau que sur la forme de 1 1hydrogramme et du 
limnigramme annuel et certaines autres caracteristiques biologiques de la faune ou 
de la flore du bassin. 

En particulier, les Etats membres s 1engagent a ne proceder sur la portion 
'du bassin relevant de leur juridiction a aucun travail d 1 amenagement hydraulique 
ou d 1 amenagement du sol susceptible d 1 influencer sensiblement le regime des cours 
d 1 eaux et des nappes du bassin, sans preavis .suffisant et consultation prealable de 
la Commission, pourvu cependant que les Etats membres puissent poursuivre 1 1 execu
tion des etudes et projets deja en cours ou susceptibles d'etre lances dans une 
periode de trois rulS a dater de la signature de cette Convention, autant que tels 
plans et projets ne modifieront pas dru1s un sens defavorable le regime des eaux 
du Bassin du Lac Tchad, 

ARTICLE VI. 
En vue d 1 obtenir une cooperation aussi parfaite que possible sur les points de 

1 1article V, les ~tats membres s 1 engagent a informer la Commission des leur phase 
initiale, de .toutes etudes et taus projets qu 1ils se propose:raient de lancer. 
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Les Etats membres etabliront des reglements communs pour faciliter au maximum 
la navigation et le transport sur le lac et les voies navigables du Bassin et en 
assurer la securite et le controle. 

CH.APITRE IV 

LA CONNISSION DU :3ASSIN DU TCHAD. 

ARTICLE VIII. 
1 - La Commission du Bassin du Tchad est compos8e de huit commissaires, a 

raison de deux pax Etat membre ; 

2 - La Commission se reunira au mains une fois par an a son siege, qui sera 
situe a Fort-Lamy, ou en tout autre lieu qui lui paraitra convenable ; 

3 - La Commission se rem1ira exceptioru1ellement a la demande de deux Etats 
membres par lettre conjointe adressee a son Secretaire. 

ARTICLE IX. 
'} La Commission aura los attributions suivantes : 

a) de pr6parer des reglements commmos, permettant la pleine application des 
principes affirmes dm1s le present statut et dans la Convention a laquelle 
il est aruoexe, et en assurer une application effective ; 

b) de rassembler, d 1 examiner et de diffuser des informations sur les projets 
prepaxes pax les Etats ,;,embres et recommander une planification de travaux 
commmos et de programmes·conjoints de recherches dru1s le 3assin du Tchad 

c) de maintenir la liaison entre les Hautes Parties Contractantes en vue de 
!'utilisation la plus efficace des eaux du bassin ; 

d) de suivre 1 1 execution des etudes et des travaux dans le bassin du Tchad 
relevant de la presente Convention, et d'en tenir informe les Etats membres 
au mains une fois par an 1 par 1 1 exploitation des comptes rendus systema
tiques et periouiques que chaque Etat s'engage a lui adresser 

e) d 1 elaborer les reglemente communs relatifs a la navigation i 

f) d 1etablir les reglements relatifs a son personnel et de veiller a leur 
application ; 

g) d 1 exruniner les plaintes et de contribuer a la solution de differends 

h) de veiller a l'application des prescriptions du present statut et de la 
Convention a laquelle il est annexe. 
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1 La Commission c§tablira ses propres regles de Procedure ; 

2 La Comnission ne pout valablement deliberer qu'en presence d'au moins 
un representant de chaque Etat 

3 Les decisions de la Commission seront prises a l'unanimite des Etats 
membreso 

ARTICLE XI. 

Le reglement commun et les recommandations de la Commission sont transmis aux 
Gouvernements des Etats membres pour decision. 

ARTICLE XII. 
1 - La Commission proposera 1 ala majorite 1 aux Chefs d'Etat qui le nommeront 1 

un Secretaire Executif 1 parmi les candidats proposes par Etats membres ; 

2 Chaque Etat membre aura le droit de presenter un candidat pour le paste 
de Secretaire 

3 - Les fonctions du Secretaire ont une duree de trois ans renouvelable. 
Les conditions de son affectation sont definies par le reglemcnt d 1 emploi 
du personnel. 

ARTICLE XIII, 

Le Secretaire sera assiste dans ses fonctions du personnel necessaire que 
aeterminera la Commissiono 

ARTICLE XIV, 

Le Secretaire dirige le personnel. Il exerce les pouvoirs et remplit les 
fonctions que determinera la Commission. Il est responsab}e devant elle, 

ARTICLE XJ!. 

La Commission peut, par vote a la majorite, suspendre le Secretaire executif 
de ses fonctions. Si cette decision est approuvee par les Chefs d'Etat et de 
Gouvernement, le Secriitaire executif sera revoqu8. 

ARTICLE XVI. 

1 - La Commission etablit son budget lors de sa premiere reunion, et il sera 
soumis a !'approbation des Etats membres 

2 Les Etats membres contribueront sur une base de parite, au budget ordinaire 
de la Commission. Toutes les depenses extra-ordinaires seront financees 
par et apres accord des Gouvernements interesses. 
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ARTICL"' XVIL 

1 .. - 1._-.., Coruuission o.urn C. taus 0ga.rd.s, le st.::,tut d'U.n organisme inter

tiona! ; 

2.. - Leo Cor.unissair0s et le SecrGtnire jouiront cles I?rivilGges et 

inmuni t8s diplo::.-tntiques accorJ.Gs par les Et['~ ts membres .. 

LG personnel de 12. Comoission jouir<1 des privileges et ir.muni t6s 

h::tbituel1enent ::tccord6s c.ux fonctionnaires J. 1un rc:ng equivalent de 1 10rgc:ni

sation de l 1Unit6 Africc.ine. 

REGL.Cl'JENT INTERHUR DE LA 

COMIHSION DU BASSIN DU TCHAD 

En c.pplicntion de l 1article X-1 du stc.tut c:nnex6 a 1::t Convention re1ntive a 
1n raise en VC1leur du Bassin du Tch2.d signee a Fort-Lc.my le 22 nai 1964, p2.r 

1e President de 1<:1 R0publique F0d6rC1le du Can&oun, le Prusident de lCl. 

R6pub1ique du Niger, 1e Prm:1ier I~inistre de 111 R6pub1ique F6d6m1e du 

Nigori11 et le President de 1,. Repub1ique du 'I'chCl.ci, ln Commission du Bassin 

du Tohnd ndopte le reg1er.1Gnt interieur suivcmt ' 

ARTICLE PREIHER ' LC1 Connission se reuni t en session ordincoire deux fois par 

an, nvril/r.lwi et en octobre/novembre, a Fort-Laoy ou en tout nutre lieu deci

de d'un conmun Cl.OCord. E1le peut etre rennie en session GXtr3ordinC1ire a 

tout noment, a 1C1 der.lCl.nde de deux ou p1usieurs Etc:.ts nonbres, par lettre 

conjoints ndross6e au SecrCtcire ex6cutif. 

ARTICLE 2 Le Seor6taire ex6outif de 1c. Cor.1mission envoie, au mains 60 jours 

a l lavcmce, sc,uf cas ci 1urgence, des invitations a chnque session, indiqu,.nt 

lc do. te de la reunion et le lieu ( lorsqu 1 il c:uro. ut8 docid8 qu 1 e1le se 

ticndr~:.i t c:.illeurs qu 1 n.u si8ge de ln Colllmission) 2-insi que 1 1 ordre du jour 

pr!DVisoiro c.ocor.1pngn6 de ·copies d.es doctlr:lents de b2.se y nff6rents. 

ARTICLE 3 : 1.:: Presidence d.e lC\ CotJnission est assurGe l\ tou:r de role suivant 

l 1ordre a1phabetique des Eta-ts (en fr3ngais) pour une d.uroe d 1un nn par 

chaque Ete .. t me1.1bre en 1.:1 personne de 1 1un de ses cor.~nissnireso 

En CC!.S d' eop8chement cltl PrGsident en exercice, c 1 est 1 1 nutre comoiss2.ire 

du r.16r.1e Etc.t qui assure lc pr6sidenceo 

ARTICLTI 4 : Les reunions sont priv6es' a !.loins qUG lc:. Connission ll I en 

dGCitde Cl.Utrementd Des experts nationnu.x ou internc..tiono.ux, peroo..nents ou 

ocbnsionnels, peuvent po;rticipor c.ux rGunions oomr:1e conseillers ou obscrvnteurso 

ARTICLE 5 : Le PrGsident convoque les soances et en prononce l 1 ouverture 

et le~ cloture. I1 peut suspontlre lC\ s6Cl.nce 11 1<1 d.emnnde de 1 1un d.es 

Co!i1missco.irea., Il en dirige lcs ii1€:bL:ts et il proclo..T.1e s6o.nce teno.nte, les 

d6oisions et .1o r6sult"'t eventue1 des votes. 

1 1 app1icction du present Reglenent. 

Il c..ssuro en g6nGral 
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ARTICLE 6 : Les langues africaines, si pos.sible le fran§ais et 1 1 anglais sent les 
langues de travail cle la Commission. 

·ARTICLE 7 : Le premier point de 1' ordre du jouil provisoire d 'une session apres la 
nomination du .President, est l'adoption de l 1 ordre du jour. 

ARTICLE 8 : Au debut de chaque session le Secr6taire executif re9oit au nom de la 
Commission les pleins pouvoirs des nouveaux Commissaires •... Il presente a la Com
mission un rapport sur le programme. de travail du Secretariat pendant la periode 
qui va cle la session precedente a la session en cours, 

ARTICLE 9 : Ala premiere session de 1 1annee, le Secrotaire executif soumet ala 
Commission un programme de travail pour un an. 

ARTICLE 10 : Le Secretariat etablit le compte rendu analytique des seances de la 
Commission en fran9ais et en anglais, et le fait parvenir aussit8t que possible 
aux Commissaires ainsi qu'aux organisations internationales ou·etrarrgeres qui ant 
participe aux seances. 
Si les Commissaires n'ont pu donner leur approbation au texte du compte-rendu 
pendru1t la session, ils ont huit semaines, a oompter du jour de la remise au de 
l'expedition du document, pour faire parvenir au Secretariat leurs eventuelles 
observations, Passe ce delai le Secretaire executif peut considerer le texte 
propose comme accepte par les delegations. 
Le President en exercice est saisi de toute contestation au sujet des modifications; 
sa decision est definitive. 

ARTICLE 11 : Dans 1 1 intervalle des sessions, les taches du Secretariat sont les .. , 
suivantes : 

prepare~ et organiser les reunions de la Commission 
entretQDir la correspondanco courru1te avec les delegations des Etats membres 
et eventuellement avec lG Departement ministeriel ou l 1 organisme qui aura 
ete designe dans chaque Etat membre comme correspontlru1t habi tuel du Secre
tariat de la Commission; 
informer les Etats membres et les orga.'lisations internationales ou etrangeres 
interessees des resultats des travaux en cours, ainsi que de l'opinion expri
mee par les Gouvernements des Etats membres 
assurer la garde des documents dru1s les archives de la Commission 
tenir la comptabili te gem·alo de la Commission, avec le concours d 'un 
fonctionnaire specialise et preparer un projet de budget pour l'nnnee sui
vnnte 
d 1 une fagon generale, accomplir taus autres travaux dont la Commission peut 
avoir besoin .. 

ARTICLE 12 : Ala reception des projets d 1 etudes, le Secretariat assurera lour 
distribution aussit8t que possible aux Commissaires et los ministeres appropries des 
Etats membres. Au cours de la prochaine reU11ion 1 ordinaire ou extraordinaire, la 
Commission examinera ces documents. 

----·-------------------------
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ARTICLE 13· : En application de 1 1 Article XVI des stauts de la Commission du Bassin 
Tchadien, il en resulte les reglcs suivantes ; 

Le Secretaire executif presentera a la Conmiission au debut de chaque anm3e financiere 
(l 1annee financiere coincidera avec l 1annee civile) deux budgets comme suit : 

I) Un budget de recettes et depenses pour le fonctionnement du Secretariat qui 
comportera 

a) Salaires du personnel 
b) Equipement et entretien necessaires a un fonctionnament efficace du Secre-

. tariat 
c) Transports et voyages 
d) Frais de sejour des Commissaires 
e) Frais de reception 
f) Toutes autres depenses necessaires pour le fonctionnement efficace du Secre

tariat 

II) Un budget de recettes et depens.es pour etudes communes et 1 1 elaboration des 
projets qui comportera : 

a) Equipcment et entretien 
b) Transport et voyages 
c) Salaires du personnel 
d) Toutes autres depenses necessaires pour une conduite efficace des etudes 

commU11es et 1 1 elaboration des projets. 

ARTICLE 14 : 
a) Le Secretaire executif est responsable de la gestion financiere de la Commission 
b) Si la somme allouee a un article du budget est epuisee 1 le Secretaire executif 

ale droit en cas de necessite 1 d 1autoriser 1 jusqu 1a concurrence de 20% du 
montant alloue a 1 1 article donne .du budget 1 d 1 effectuer la depense au compte 
des economies qui se sont presentees a d 1autres articles 

c) Le comptable doit tenir le detail des comptes de taus paiements et recettes 
d 1argent 

d) Le compte de la Commission sera tenu a une banque agree 
du compte devront etre signes par le Secretaire ex0cutif 

et taus cheques tires 
et le comptable 

e) Les Commissaires am·ont le droit d 1 acces aux releves bancaires de la Commission, 
et toute information relative au compte devra lour etre fournie sur domandeo 

AllTICLE 12 : Le Secretaire executif presentera ala Commission un releve annuel 
des transactions financieres, certifie par des inspecteurs financiers ou verifica:
teurs de comptes indepcndants et nommes par la Commission au debut de chaque annee 
budgetaireo 

!).RTICLE 16 : La Commission peut modii'ier toutos dispositions du present reglement 
ou en suspendre l 1 application. 
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